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Numéro 7'792 des minutes du notaire Claude Paquier

PROMESSE DE
DIVISION DE BIEN-FONDS ET DE CESSION

Par devant Claude Paquier, notaire pour le canton de Vaud, avec Etude à

Chavannes-près-Renens, ---------------------

--- Se présentent : ---
d'une part:---------------------
Halter AG, société anonyme avec siège à Schlieren, numéro

d'identification des entreprises (iDE) CHE-107.831.385), ---------

ici représentée par Monsieur Paulo Filipe da Silva Brandâo, domicilié à

Cottens (Fribourg) et Monsieur Bertrand Borcard, domicilié à Grandvillard (Fribourg),

qui engagent valablement dite société par leur signature collective à deux, ----

ci-après nommée: "la cédante",---------------
d'autre part:---------------------
Commune de Renens, légalement représentée par son syndic Monsieur

Jean-François Clément, domicilié à Renens (Vaud), et son secrétaire municipal,

Monsieur Michel Veyre, domicilié à La Sarraz,--------------

laquelle produit un extrait légal du procès-verbal de la Municipalité de

Renens tenue le 23 mai 2022, pièce ci annexée,

ci-après nommée : "la cessionnaire". -------------
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Les comparants exposent préalablement, ès qualités, ce qui suit : ---
A. Selon les inscriptions figurant au Registre foncier, Halter AG est

propriétaire de tous les lots de propriété par étages (ou parts de copropriété) à la
parcelle de base de la propriété par étages, soit l'immeuble 285 de Renens ci-après
désigné:-------------------------------

Etat descriptif de l'immeuble
Commune politique
Tenue du registre foncier
Numéro d'immeuble
Forme de registre foncier
E-GRID
Surface
Mutation
Autre(s) plan(s):
No plan:
Désignation de la situation
Couverture du sol

Bâtiments/Constructions
Mention de la mensuration officielle
Observation
Feuillet de dépendance
Estimation fiscale

5591 Renens
fédérale
285
fédérale
CH 94458 37588 05
10'517 m2

, numérisé
21.05.2007 007-2007/2358/0 Cadastration (démolition)

11
Chemin de Jouxtens
Place-jardin, 2'243 m2

Pré-champ, 8'274 m2

Aucun(e)

Propriété
PPE Renens 137/285-1 à 137/285-30 pour 100'000/100'000

Mentions
PPE avant construction
Gages sur les parts

Constitution de PPE

Servitudes
26.01.1946 007-378195

26.01.1946 007-378195

26.01.1946 007-378195

15.03.1948 007-241962

28.09.1994 007-518800

Charges foncières
Aucun(e}

Annotations
Aucune

Exercices des droits
Selon Registre foncier

(C) Canalisation(s) d'eau ID.007-2003/001446
en faveur de B-F Renens 137/644
(D) Canalisation(s) d'eau ID.007-2003/001446
à charge de B-F Jouxtens-Mézery 131/483

(C) Canalisation(s) d'égouts ID.007-2003/001447
en faveur de B-F Jouxtens-Mézery 131/483
en faveur de B-F Renens 137/644
(D) Canalisation(s) d'égouts ID.007-2006/004809
à charge de B-F Renens 137/497
à charge de B-F Renens 137/815
à charge de B-F Renens 137/816
à charge de B-F Renens 137/1035

(C) Canalisation(s) d'eau et de gaz ID.007-
2006/004811
en faveur de Lausanne la Commune, Lausanne
(C) Usage de place de parc intérieure pour véhicule en
faveur de Halter AG (36 servitudes)
(C) Usage de place de parc intérieure pour motocycle
en faveur de Halter AG (8 servitudes)
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Droits de gage immobilier
Aucun(e)

B. Halter AG a obtenu un permis de construire 2019/2020-58 (CAMAC

187838 - CAMAC 193950) concernant la construction de 30 villas mitoyennes et d'un

parking souterrain sur l'immeuble sus-désigné. ---------------

C. La Commune de Renens a demandé, pour la délivrance du permis

susmentionné, la cession en sa faveur d'une surface affectée à un trottoir pour le

passage public, surface qui sera incorporée au domaine public, selon projet de plan de

géomètre du 6 janvier 2021 établi par Renaud et Burnand, géomètres officiels à

Lausanne, plan dont une copie signée ce jour par les parties et le notaire soussigné est

ci-annexé.-----------------------------

La surface exacte de la cession sera déterminée à la fin des travaux

d'aménagement du trottoir. Cet aménagement sera réalisé, selon les spécificités

techniques définies préalablement par la Commune, par les soins de Halter AG et

conformément à la répartition de frais entre cette dernière et la Commune de Renens,

telle qu'elle résulte d'un document intitulé « PLAN DE SITUATION Répartition des

coûts » signé ce jour par les parties et le notaire soussigné et qui demeurera ci-annexé.

Les engagements relatifs à cette cession ont été pris par Halter AG, ainsi

qu'il résulte d'une lettre adressée en date du 27 janvier 2021 à la Commune de Renens,

pièce dont une copie signée ce jour par les parties et le notaire soussigné est ci-
annexé. ------------------------------

D. A ce jour les aménagements prévus n'ont pas encore été réalisés et les

parties ont entendu se lier par la présente promesse de division de bien-fonds et

cession.-----------------------------

1. PROMESSE DE DIVISION DE BIEN-FONDS-------
Halter AG promet de procéder à la division de l'immeuble 285 de Renens

sus-désigné en deux nouveaux biens-fonds, conformément au projet de plan de

fractionnement mentionné sous lettre C de l'exposé préalable ci-dessus, mais selon une

surface définitive qui résultera des plan de fractionnement et tableau de mutation

définitifs qui seront établis par un géomètre officiel à la fin des travaux d'aménagement.

Ces deux biens-fonds, sous réserve de ce qui précède, seront les
suivants:-----------------------------
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--- Immeuble A ou 285 de Renens (nouvelle configuration) ---

Etat descriptif de l'immeuble
Commune politique
Tenue du registre foncier
Numéro d'immeuble
Forme de registre foncier
E-GRID
Surface
Mutation
Autre(s) plan(s):
No plan:
Désignation de la situation
Couverture du sol

Bâtiments/Constructions
Mention de la mensuration officielle
Observation
Feuillet de dépendance
Estimation fiscale

5591 Renens
fédérale
285
fédérale
CH 94458 37588 05
10269 m,

11
Chemin de Jouxtens
Place-jardin, 10'269 m2

Aucun(e)

Propriété
PPE Renens 137/285-1 à 137/285-30 pour 100'000/100'000

Mentions
PPE avant construction

Gages sur les parts

Constitution de PPE

--- Immeuble B de Renens (nouvelle configuration) ---
Commune politique
Numéro d'immeuble
Surface
No plan:
Désignation de la situation
Couverture du sol
Estimation fiscale

5591 Renens
Du bien-fonds 285
248 m2

11
Chemin de Jouxtens
Route, chemin, 248 m2

II. EPURATION DES DROITS ET CHARGES---------

Dans le cadre de la division de bien-fonds susmentionnée, il sera procédé

à l'épuration des droits et charges comme suit:---------------

- la servitude numéro ID.007-2003/001446 - (C et D) Canalisation(s)

d'eau - doit être reportée sans changement à titre de droit et charge sur l'immeuble 285

de Renens (nouvelle configuration) issu de la division de bien-fonds; elle ne doit pas

être reportée sur le solde de l'immeuble, ne s'exerçant pas en fait sur lui et en raison de
son passage au domaine public, ---------------------

- la servitude numéro ID.007-2003/001447- (C) Canalisation(s) d'égouts

doit être reportée sans changement à titre de charge sur l'immeuble 285 de Renens

(nouvelle configuration) issu de la division de bien-fonds ; elle ne doit pas être reportée

sur le solde de l'immeuble, ne s'exerçant pas en fait sur lui et en raison de son passage

au domaine public,--------------------------
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- la servitude numéro ID.007-2006/004809 - (D) Canalisation(s) d'égouts

- doit être reportée sans changement à titre de droit sur l'immeuble 285 de Renens

(nouvelle configuration) issu de la division de bien-fonds ; elle ne doit pas être reportée

sur le solde de l'immeuble en raison de son passage au domaine public, ------

- la servitude numéro ID.007-2006/004811 - (C) Canalisation(s) d'eau et

de gaz en faveur de la Commune de Lausanne - doit être reportée sans changement à

titre de charge sur l'immeuble 285 de Renens (nouvelle configuration) issu de la division

de bien-fonds ; elle ne doit pas être reportée sur le solde de l'immeuble en raison de

son passage au domaine public.--------------------

- les 36 servitudes d'usage de place de parc intérieure pour véhicule en

faveur de Halter AG et les 8 servitudes d'usage de place de parc intérieure pour

motocycle en faveur de Halter AG doivent être reportées sans changement à titre de

charge sur l'immeuble 285 de Renens (nouvelle configuration) issu de la division de

bien-fonds ; elles ne doivent pas être reportées sur le solde de l'immeuble, ne

s'exerçant pas en fait sur lui et en raison de son passage au domaine public. ----

III. PROMESSE DE CESSION
Halter AG promet de céder à la Commune de Renens, qui promet de

l'acquérir,-----------------------------

savoir une surface de 248 (deux cent quarante-huit) mètres carrés environ

à détacher de la parcelle 285 de Renens sus-désignée. Cette surface est figurée

approximativement sur le plan mentionné sous lettre C de l'exposé préalable. Elle sera

définie exactement par les plan de fractionnement et tableau de mutation définitifs qui

seront établis par un géomètre officiel à la fin des travaux d'aménagement. -----

La promesse de cession intervient aux clauses et conditions suivantes : -

1. Le bien-fonds cédé sera transféré sans garantie, avec ses parties

intégrantes et accessoires, libre de tous droits et charges ; il sera réuni au domaine

public 49.----------------------------
11 sera cédé dans son état matériel au jour du transfert, soit avec les

aménagements opérés par les soins et aux frais de la cédante, conformément à la lettre

C de l'exposé préalable, soit dans le strict respect des engagements préalables pris par

la cédante envers la cessionnaire. --------------------
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II est ici précisé que la Commune effectuera toutes les démarches

nécessaires en vue du passage au domaine public du bien-fonds cédé pour le jour de la

signature de l'acte de cession définitif.-------------------

2. Dans la mesure de leur existence et de leur cessibilité, la cédante

cédera, avec effet au jour du transfert, à la cessionnaire toutes les garanties qu'elle

détiendra encore envers des maîtres d'état et tiers à raison de travaux effectués sur

l'immeuble cédé.--------------------------

Sous réserve de ce qui précède et des garanties expressément données

ci-après, l'immeuble sera transféré sans aucune garantie quant aux éventuels défauts

actuels ou futurs quelle que soit l'importance de ceux-ci. ------------

3. L'entrée en jouissance et la prise de possession du bien-fonds cédé

interviendront au jour de la signature de l'acte définitif de cession. -------

Le transfert de propriété interviendra au jour de la mutation opérée au

Registre foncier.--------------------------

4. Les impôts fonciers et contributions quelconques à la charge du bien

fonds cédé pour l'année en cours seront supportés par la cédante. --------

5. La cession intervient sans contre-prestation. ----------

6. La signature de l'acte définitif de cession, impliquant division de bien

fonds interviendra à la requête de la partie la plus diligente, en tout temps dès

l'achèvement des travaux d'aménagement du trottoir et l'établissement des plan et

tableau de mutation par un géomètre officiel, moyennant convocation par lettre

recommandée mise à la poste 30 jours à l'avance.--------------

7.Les frais des présentes, ceux de l'acte de cession définitif et ceux qui en

découlent, tels ceux de géomètre et de Registre foncier, sont à la charge de la cédante.

8. Les pièces suivantes : -----------------

- l'extrait légal du procès-verbal de la Municipalité de Renens, du 23 mai
2022, ----------------------------

- la copie du projet de plan de fractionnement du 6 janvier 2021 établi par

Renaud et Burnand, géomètres officiels à Lausanne,-------------

- le document intitulé« PLAN DE SITUATION Répartition des coûts»,-

- la copie de la lettre adressée par Halter AG en date du 27 janvier 2021 à

[a (r/nu[e (de }eren1s,

(les trois dernières étant signées ce jour par les parties et le notaire
soussigné)-----------------------------
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ont été soumises par le notaire aux comparants, lesquels certifient ès

qualités, en avoir pris connaissance et déclarent les approuver dans leur entier et sans
restriction aucune. --------------------------

1 O. Le consentement aux opérations ci-dessus de tout créancier, à raison

de(s) titre(s) hypothécaire(s) grevant les divers lots de la propriété par étages sera

déposé au Registre foncier à l'appui de la copie de l'acte définitif de cession. ----

11. Toute omission à sa charge, Halter AG s'engage à faire reprendre

tous les engagements découlant des présentes par tout tiers acquéreur de tout ou

partie de parts de copropriété ou de droit réels restreints à la parcelle 285 de Renens.

La Commune de Renens en sera informée au préalable et Halter AG demeurera

débitrice solidaire des engagement pris avec tout acquéreur ..----------

12. Pour tout ce qui concerne l'exécution, l'inexécution et
l'interprétation des présentes, les contractants font élection de domicile attributif
de for et de juridiction exclusif au Greffe du Tribunal d'arrondissement de
Lausanne, à Lausanne, à défaut de domicile ou de siège dans le canton.----

--- DONT ACTE, ---

lu par le notaire aux comparants, qui ès qualités, l'approuvent et le signent

avec lui, séance tenante, en l'Etude à Chavannes-près-Renens, le vingt-deux juin deux

mille vingt-deux.-------------------------

La minute est signée par: Paulo Filipe da Silva Brandâo - Bertrand

Borcard - Jean-François Clément - Michel Veyre - Claude Paquier, notaire.-----
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EXTRAIT LÉGAL

du procès-verbal de la Municipalité de Renens

Séance du 23 mai 2022

Présidence de M. Jean-François Clément

Promesse de division du bien-fonds N° 285 au chemin de Jouxtens et cession au
domaine public

La Municipalité de Renens décide

• d'effectuer les démarches· nécessaires en vue du passage au domaine public d'environ
248 m2 de la surface de la parcelle N° 285, au chemin de Jouxtens;

• de signer la promesse de division de bien-fonds et de cession, selon projet du
14 octobre 2021;

• de signer l'acte définitif de division de bien-fonds et de cession.---=/.;fr;c I P-<I ..\. ,~ <
/2 ~ : A~~f:T /

AU NOti'f '~ ~~C ,

Jean-François Clément ~y Miche¥re

Extrait Légal 2022.017 1 sur 1
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ANNEXE A MA MINUTE NO t ':f 8ë.
halter

Ville de Renens
Municipalité de Renens
Service Urbanisme - Travaux
Police des constructions
Rue du Lac 14
1020 Renens

Lausanne, le 27 janvier 2021

Contact
Direct
E-Mail

Nicolas Ouchéron
+41 21 310 13 10
nicolas.ducheron@halter.ch

Permis de 2019-58 (CAMAC No 166013) concernant ià6Si~à6nide3o villas mitoyennes
et d'un parking souterrain au chemin de Pierregrosse et chemin de Jouxtens avec les
modifications prévues dans le dossier 2020-58 (CAMAC No 193960)

Mesdames, Messieurs,

En référence aux dossiers susmentionnés, nous avons pris bonne note que le permis de construire
y relatifs est lié à la création d'un trottoir d'usage public à l'Est de la parcelle no 285 de Renens,
conformément au plan des aménagements extérieurs du 8 juin 2020 (1105 MEG P 001) et au
plan de géomètre ci-joint.

A ce titre, la Société Halter s'engage fermement, par la signature de la présente, sur les points
suivants:

• Afin de garantir l'usage public, l'entier de la surface affectée au trottoir, telle que figurant
sur les plans, sera cédé gratuitement au chapitre privé de la Commune, charge à elle de
l'incorporer au Domaine public.

• La surface exacte devant être fractionnée en vue de sa cession sera déterminée à la fin
des travaux d'aménagement du trottoir.

• L'aménagement du trottoir sera réalisé par les soins et à l'entière charge financière de
HalterAG selon les spécificités techniques définies préalablement avec la Commune.

• Avant le début des travaux des aménagements extérieurs, une coordination sera organisée
avec la Direction Urbanisme et travaux notamment afin d'assurer un niveau du sol
permettant le lien avec le trottoir.

• Les travaux d'aménagement du trottoir seront réalisés en parallèle à la construction des
bâtiments projetés et seront terminés avant la délivrance du permis d'habiter, aucun
aménagement préalable à l'ouverture du chantier ne pouvant être exigé.

• Une promesse de cession à titre gratuit devra être finalisée devant le notaire Paquier
(Chavannes-Renens), par la signature des deux parties (Commune de Renens et Halter
AG), le plus rapidement possible dès la délivrance du permis, mais au plus tard au début
des travaux, Halter AG mettant toute la diligence requise à son acquisition ferme de la
parcelle no 285.
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• En cas de cession de la parcelle ou de constitution de droits réels restreints sur l'ensemble
de la parcelle no 285, la Commune de Renens en sera informée au préalable et l'entier
des obligations de la présente seront obligatoirement reprises par tout acquéreur, Halter
AG demeurant débiteur solidaire.

En cas de violation de cet engagement, Halter AG demeurera codébiteur solidaire avec tout
nouveau propriétaire des obligations découlant des conventions conclues.

Demeurant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire utile et dans
l'attente de vos nouvelles, nous vous prions de croire, Mesdames et Messieurs, à l'assurance de
nos sentiments les meilleurs.

-ré.
halter
Halter SA
Rue de Genève 17,
CH-1003 Lausanne
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